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La Canadian Auditory Equipment Association (CAEA) et le Partenariat fédéral pour les soins de santé 
(PFSS) ont signé un nouveau protocole d’entente qui couvre la période du 1er janvier 2011 au 31 
décembre 2013.  
 
Les changements suivants sont importants et doivent être notés et communiqués aux membres de 
votre association. Ils touchent l'équipement auditif et les services offerts aux clients d'Anciens 
Combattants Canada (ACC), des Forces canadiennes (FC) et de la Gendarmerie canadienne du 
Canada (GRC).   

 

Position T – Maintenant seulement deux codes    
327011 Position T – gauche (changement à la description pour ACC) 
327012 Position T – droit (nouveau pour ACC) 
Par conséquent, les deux codes suivants sont supprimés au 31 décembre 2010 : 
327013 Position T / avec amp. – gauche 
327014 Position T / avec amp. – droit 
 

 Microphones directionnels et multi-directionnels – Maintenant seulement deux 
codes  
329015 Mic. direct. / multi. – gauche (nouveau code et description combinés)  
329017 Mic. direct. / multi. – droit (nouveau code et description combinés)  
Par conséquent, les codes suivants sont supprimés au 31 décembre 2010 :  
327031 Mic. direct. – gauche 
327033 Mic. direct. – droit 
327019 Mic. multi.  – gauche 
327020 Mic multi. – droit 

 

Appareils auditifs ANALOGUES – Maintenant seulement deux codes  
600442 Appareil auditif – analogue – gauche (nouveau pour les FC et la GRC) 
600443 Appareil auditif – analogue – droit (nouveau pour les FC et la GRC) 
Par conséquent, les codes suivants sont supprimés au 31 décembre 2010 :  

327296 Appareil auditif analogue – entièrement 
dans le conduit auditif – gauche 327292 Appareil auditif analogue – entièrement 

dans le conduit auditif – droit 

327288 Appareil auditif analogue – mini / micro  
canal – gauche 327284 Appareil auditif analogue – mini / micro 

canal – droit 

327280 Appareil auditif analogue – intra-canal – 
gauche 327276 Appareil auditif analogue – intra-canal – 

droit 

327272 Appareil auditif analogue – intra-conque –  
gauche 327268 Appareil auditif analogue – intra-conque – 

droit 

327264 Appareil auditif analogue – contour 
d’oreille – gauche 327260 Appareil auditif analogue – contour 

d’oreille – droit 
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NOUVEAU MONTANT MAXIMUM POUR LES APPAREILS AUDITIFS NUMÉRIQUES  
 
 DESCRIPTION MONTANT LIMITE 
Prothèse de base (tous les styles) 525,00 $ 
Prothèse de niveau intermédiaire (tous les styles) 1 139,00 $ 
Prothèse de niveau avancé (tous les styles) 1 400,00 $ 

 
Pour les demandes d’autorisation, veuillez communiquer avec le ministère fédéral en question :  
 

ANCIENS COMBATTANTS CANADA (ACC) 
Centre d’autorisation de traitement (CAT) 

1-866-812-5050 (français) - 1-866-811-6060 (anglais)  
 

GENDARMERIE ROYALE DU CANADA (GRC) 
Veuillez communiquer avec votre bureau local des Services de santé au travail de la GRC.  

 
FORCES CANADIENNES (CF) 

Veuillez communiquer avec votre bureau local des Forces canadiennes.   
 
Pour les demandes de renseignements au sujet des paiements de fournisseurs ou si vous avez des 
questions ou des préoccupations, veuillez communiquer avec le bureau Croix Bleue de votre localité 
en composant le numéro sans frais 1-888-261-4033.  
 


